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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-32077

Département(s) de publication : 93, 91, 90, 95, 94, 92, 75, 77, 78
 Annonce n° 24-32077

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-21172
18/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie du BourgetNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21930013400018N° National d'identification : 
Le bourget cedexVille : 

93351Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93, 91, 90, 95, 94, 92, 75, 77, 78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de travaux d'entretien et de réparation des bâtiments communaux de la Intitulé du marché : 
ville du Bourget

45200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Critères Pondération Prix 60% : 1) Le prix de l'offre, apprécié sur le fondement Critères d'attribution : 
d'une simulation réaliste des besoins annuels de la collectivité, basée sur certains prix du bordereau de 
prix unitaires. Cette simulation est non communiquée pour garantir l'équilibre des offres. (40%) 2) Le 
prix de l'astreinte proposé dans l'acte d'engagement pour la période du 29 juillet 2024 au 11 août 2024 
(20%) Méthode de notation du prix : 60 × (prix de l'offre la moins chère / prix de l'offre analysée) 
Valeur technique 40% 2) La valeur technique de l'offre, appréciée au regard des sous-critères suivants : 
- méthodologie détaillée de préparation de chantier (10 points) ; - présentation de l'organisation de la 
société et qualité des CV des équipes proposées (10 points) ; - méthodologie de suivi de la qualité des 
travaux et des opérations de pré-réception et de réception (5 points) ; - mesures prises pour assurer 
l'hygiène et la sécurité sur le chantier (5 points) ; - performance du chantier en matière de protection 
de l'environnement (5 points) ; - mesures prise pour l'insertion professionnelle et responsabilité 
sociétale de l'entreprise (5 points). 40 % TOTAL 100 %

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-32077
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-32077
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Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des plis est modifiée. Elle est fixée au 02 avril 2024 à 12H00.

18/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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